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

Appel d’offres effectué en la ville de Sherbrooke, district judiciaire de Saint-François, province de Québec, Canada.

À LA DEMANDE DE : 
CSRE, personne morale dûment constituée selon la Loi sur les compagnies, partie III. Organisme à but non lucratif agissant aux présentes en qualité de mandataire des Membres participants ayant son siège social au 295, rue Olivier, Sherbrooke, district judiciaire de Saint-François, province de Québec, J1G 1X4.
ci-après dénommée, pour les besoins de l’Appel d’offres, «le MANDATAIRE»;

Gestionnaire du dossier 
Nom : 
…………………….
Téléphone :
……………………..
Courriel :
………………………..
PRÉAMBULE

La Corporation de services regroupés de l’Estrie (CSRE), est mandatée par les établissements de santé et de services sociaux pour exécuter un programme d’achat en commun pour le groupe d’établissements de santé et de services sociaux de la région de l’Estrie.
La CSRE agit comme mandataire de ces établissements et n’est pas responsable personnellement envers les tiers.

Les besoins sont décrits à l’annexe ‎2.05. 
Chaque compagnie ne peut soumissionner qu’un seul appareil.

Les équipements soumissionnés devront faire état notamment :

· D’une grande polyvalence permettant de réaliser toutes les investigations échographiques requises dans un contexte général ou cardiaques, selon le cas;

· D’une imagerie haute gamme capable de produire des examens de haute qualité, notamment au niveau de la résolution et de la sensibilité;

· De la technologie la plus récente pour éviter une désuétude trop rapide et la nécessité d’un remplacement prématuré;

· D’une grande convivialité, soit d’usage et d’apprentissage simples, ce qui implique des programmes de présélection intégrés pour standardiser le plus possible les différents examens.

Chaque établissement est lié individuellement par le contrat d’approvisionnement qui pourra intervenir suite au présent appel d’offres et chaque établissement doit assumer le paiement des produits après en avoir demandé la livraison au moyen de son bon de commande.

À CETTE FIN, LE MANDATAIRE LANCE L’APPEL D’OFFRES QUI SUIT :


0.00 INTERPRÉTATION

0.01 Terminologie

Aux fins de l’Appel d’offres, les mots et expressions qui suivent, débutant par une lettre majuscule, lorsqu’ils apparaissent dans toute documentation s’y rapportant, s'interprètent, à moins d'une dérogation implicite ou explicite dans le texte, en fonction des définitions qui leur sont attribuées ci-après :

0.01.01 Addenda

désigne toute(s) précision(s) additionnelle(s) ou modification(s) apportée(s) au Document d’Appel d’offres, dont on informe les Soumissionnaires avant le dépôt des offres;

0.01.02 Appel d’offres

désigne une procédure d’appel à la concurrence entre plusieurs fournisseurs, les invitant à présenter une offre ou une proposition, pour la fourniture de Produits ou de Services;

0.01.03 Attributaire

désigne le(s) Soumissionnaire(s) retenu(s) par le MANDATAIRE à la suite du processus de négociation;

0.01.04 Approvision.qc.ca
désigne le site, développé par la CSRE, servant de lien privilégié entre la Corporation, ses Membres et les fournisseurs;

0.01.05 Distributeur

désigne un fournisseur autorisé à effectuer la distribution des Produits;

0.01.06 Document d’Appel d’offres

désigne les documents contractuels établis par le MANDATAIRE et comportant l’énumération des clauses pour l’exécution d’une Entente de groupe. Il désigne l’ensemble des exigences énoncées dans les avis d’Appel d’offres, la demande de Soumissions, incluant le Formulaire de soumission, les cahiers de charges et devis, ainsi que leurs annexes et Addenda;

0.01.07 Entente de groupe

désigne le résultat du processus d’Appel d’offres;
0.01.08 Formulaire de soumission

désigne le document (papier ou électronique), prescrit par le MANDATAIRE et utilisé par le Soumissionnaire, pour présenter son offre;

0.01.09 Gestionnaire du dossier

désigne la personne autorisée par le MANDATAIRE, responsable de la gestion et du suivi du dossier faisant l'objet de l’Appel d'offres;

0.01.010 Établissements participants

désigne les établissements qui ont donné à la CSRE le mandat de négocier en leur nom dans le cadre de cet Appel d’offres et dont les noms apparaissent à l’Annexe ‎0.01.10;

0.01.011 Prix 

signifie, à moins d'avis contraire, le prix «franco à bord» (F.A.B.) au point de livraison des Membres participants;

0.01.012 Soumission

désigne une offre présentée par un fournisseur sur le Formulaire de soumission, ainsi que toutes autres annexes, le cas échéant, en réponse à l’Appel d’offres;

0.01.013 Soumissionnaire

désigne toute personne qui dépose, dans le délai imparti, une Soumission conforme à l’Appel d’offres pour la fourniture d’un Produit ou d’un Service.

0.02 Préséance

0.02.01 Divergence

Dans le cas où il y a contradiction entre l’entente de groupe et les documents d’appel d’offres, priorité doit être donnée aux documents suivants, par ordre décroissant :
Bon de commande;

Entente de groupe;

Addenda;

Instruction aux soumissionnaires;

0.03 Juridiction

0.03.01 Adaptation

Si une disposition de l’Entente de groupe contrevient à une loi, elle doit s'interpréter, le cas échéant, de façon à la rendre conforme à cette dernière ou, à défaut, de la façon la plus susceptible de respecter l'intention des parties, sans déroger à ses prescriptions.

0.03.02 Assujettissement

L'Entente de groupe, son interprétation, son exécution, son application, sa validité et ses effets sont assujettis aux lois et règlements en vigueur dans la province de Québec et au Canada, qui régissent, en partie ou en totalité, l'ensemble des dispositions qu'elle contient.

0.03.03 Lois applicables

Toute poursuite en justice, qui peut découler de l’Appel d'offres et de l’Entente de groupe à intervenir, doit être instituée dans le district judiciaire St-François et est assujettie aux lois en vigueur dans la province de Québec.

0.03.04 Renonciation

Le silence d'une partie, sa négligence ou son retard à exercer un droit ou un recours qui lui est consenti en vertu de cette Entente de groupe, ne doit jamais être interprété, contre telle partie, comme une renonciation à ses droits et recours, tant et aussi longtemps que la prescription conventionnelle ou légale, prévue pour l'exercice d'un tel droit ou recours, n'est pas expirée.

0.04 Généralités

0.04.01 Communications

Il est convenu que seules les communications écrites, dûment signées par les personnes autorisées entre le MANDATAIRE, les Soumissionnaires, les Attributaires et leurs Distributeurs, le cas échéant, seront reconnues aux termes de cette négociation et de l'Entente de groupe à intervenir.

0.04.02 Cumul

Tous les droits mentionnés dans l’Entente de groupe sont cumulatifs et non alternatifs. La renonciation à l'exercice d'un droit, consenti par l'une des parties en faveur de l'autre partie à l’Entente de groupe, ne doit jamais s'interpréter comme une renonciation à l'exercice de tout autre droit, ici consenti, à moins que le texte d'une disposition de l’Entente de groupe n'indique exceptionnellement la nécessité d'un tel choix.

0.04.03 Échéances

Toutes les échéances indiquées dans les présentes sont de rigueur à moins d'indication contraire dans le texte. Lors du calcul d'une échéance, les règles suivantes doivent s'appliquer :

a) le jour qui marque le point de départ n'est pas compté, mais celui de l'échéance l'est;

b) lorsque la date d’échéance est un jour non ouvrable (samedi, dimanche ou un jour férié), celle-ci est prorogée au premier jour ouvrable suivant; et

c) le terme «mois» désigne les mois du calendrier.

Si une date précise du calendrier est indiquée et que cette date réfère à un jour non ouvrable, l'échéance devient alors le premier jour ouvrable suivant la date indiquée.

0.04.04 Références financières

Toutes les sommes d'argent prévues dans le présent document font référence à des devises canadiennes.
0.04.05 Genre et nombre

Si la compréhension du texte le requiert, un mot exprimé avec le genre masculin comprend le féminin et vice-versa; il en va de même pour un mot exprimant un nombre, en ce que le singulier comprend le pluriel et vice-versa.

Toute phrase contenant des mots polyvalents de cette nature doit se lire, lorsque le sens du texte l'exige, de façon à accommoder la version appropriée d'un tel mot avec les changements grammaticaux qui s'imposent, pour donner une signification logique à la phrase concernée.

0.04.06 Titres

Les titres utilisés dans le présent document n'ont aucune valeur interprétative; ils servent uniquement comme élément de classification et d'identification des dispositions constitutives de l'entente entre les parties.

0.04.07 Compensation fiscale
« Conformément à l’article 31.1.1 de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., c. M-31), lorsque le fournisseur est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale, le ministère ou l’organisme acquéreur, dans le cas où ce dernier est un organisme public tel que défini à l’article 31.1.4 de cette loi, pourra, s’il en est requis par le ministre du Revenu, transmettre à celui-ci tout ou une partie du montant payable en vertu de la présente entente afin que le ministre puisse affecter en tout ou en partie ce montant au paiement de cette dette ».
1.00 ATTESTATIONS DU SOUMISSIONNAIRE

Les attestations qui suivent sont au bénéfice des Membres participants (annexe ‎0.01.10) et elles font partie intégrante de toute Soumission déposée dans le cadre de l’Appel d’offres. Toute tentative de dérogation, dans le texte d’une Soumission, constitue un motif de rejet de celle-ci, sans autre avis ou formalité.

1.01 Capacité

Le Soumissionnaire a tous les pouvoirs requis par la loi et a pris toutes les mesures légales nécessaires pour être autorisé à signer les présentes, ainsi que l’Entente de groupe ou document présent ou futur qui y est reliée. De plus, il n'est parti à aucun contrat qui lui interdit d'être partie aux présentes. Il a également tous les pouvoirs nécessaires afin de poursuivre toute entreprise dans laquelle il est engagé au jour de la signature de l’Entente de groupe, d'exercer les droits lui revenant et de se soumettre aux obligations lui incombant en vertu de cette dernière.

1.02 Conflit d’intérêts

Le Soumissionnaire déclare qu’au meilleur de sa connaissance, il n’est pas en situation de conflit d’intérêts avec le MANDATAIRE et que, si l’Entente de groupe lui est attribuée, il s’engage à ne pas se placer dans une telle situation pendant son exécution.

1.03 Élection de domicile et lois applicables
L’entente de groupe est régie par le droit applicable au Québec et, en cas de contestation, les tribunaux du Québec seront les seuls compétents.  L’entente de groupe à intervenir est considérée à toutes fins que de droit comme étant dans le district judiciaire de Saint-François.
Toute poursuite en justice qui peut découler du présent appel d’offres et du contrat à intervenir doit être instituée dans le district judiciaire de Saint-François et est assujettie aux lois en vigueur dans la province de Québec.

À cette fin, le soumissionnaire déclare élire domicile au bureau du protonotaire de la cour supérieure du district judiciaire de Saint-François.

1.04 Divulgation de l’information

Par la signature et le dépôt de sa Soumission, le Soumissionnaire accepte que l'information contenue dans sa Soumission soit divulguée aux autres Soumissionnaires conformes dans le cadre de cet Appel d'offres.

1.05 Bonne foi
Le soumissionnaire certifie que sa soumission est préparée de bonne foi, sans aucune communication ni entente avec un autre soumissionnaire ou autre concurrent possible, soit directement, soit par l’entremise d’un tiers.

1.06 Loi antidumping et produits usagés

En aucun cas, le soumissionnaire ne doit offrir des produits usagés ou des démonstrateurs.  Le soumissionnaire s’engage à respecter la loi canadienne en regard du « dumping ».

1.07 Endossement et garantie du fabricant

Si le soumissionnaire n’est pas lui-même le fabricant de l’équipement, il devrait être endossé par écrit par le fabricant.  Cet endossement devra être déposé avec la soumission et porter sur les points suivants :

· Le fabricant reconnaît le soumissionnaire comme agissant à titre de représentant au Québec;

· Le fabricant supporte le soumissionnaire dans l’exercice de la garantie et du service après-vente et qu’à défaut de celui-ci, le fabricant exécute directement ladite garantie et le service après-vente;

· Le fabricant endosse les modifications dans les équipements qui pourraient être effectuées par le soumissionnaire dans l’exercice de la garantie et dans service après-vente, au même titre que si ces modifications avaient été effectuées par ses services d’entretien;

· Le fabricant approvisionne le soumissionnaire, dans l’exercice de la garantie et du service après-vente, en pièces requises au maintien en bon état des équipements;

· Le fabricant s’engage à maintenir et à rendre disponible durant la vie utile de l’équipement, un inventaire des pièces ou produits requis pour maintenir en bon état de fonctionnement ledit équipement;

· Le fabricant précise l’échéance du contrat qui le lie avec le soumissionnaire;

· Le soumissionnaire est mandaté par une résolution appropriée pour agir et pour signer tout document au nom du fabricant.

1.08 Acceptation finale

L'acceptation finale se fera 30 jours de bon fonctionnement après le premier cas clinique. L'acceptation finale doit être consignée dans un document signé conjointement par l'établissement et l'adjudicataire.

1.09 Acceptation provisoire

L’acceptation provisoire se fera après l’installation et la mise en marche de l’équipement par la compagnie.
1.010 Homologation de l’équipement

Le Soumissionnaire déclare que, au moment du dépôt de sa Soumission, les Équipements soumissionnés et toutes les composantes rencontrent les exigences de Santé Canada et sont dûment homologués, lorsque requis.
1.011 Conformité et certifications des Équipements

Le Soumissionnaire déclare que, au moment du dépôt de sa Soumission, les Équipements offerts respectent la norme C22.2 numéro 601.1-M1990 de la CSA et sont approuvés par un organisme canadien reconnu par la Régie du bâtiment du Québec.

1.012 Conformité à la norme DICOM 3.0

Le Soumissionnaire déclare que l’Équipement proposé est conforme à la norme DICOM 3.0.  
2.00 OBLIGATIONS DU SOUMISSIONNAIRE

2.01 Examen des documents

Le Soumissionnaire doit examiner tous les documents de l’Appel d’offres, afin de se rendre compte des exigences de l’Entente de groupe à intervenir. À moins d’avis contraire de sa part, avant l’ouverture des Soumissions, il est présumé que tous les documents nécessaires lui sont parvenus.

Si le Soumissionnaire considère qu'il y a ambiguïté, oubli, contradiction ou doute quant à l’interprétation du contenu des documents, il doit en aviser le MANDATAIRE par écrit au moins SEPT (7) jours avant l'expiration du délai accordé pour le dépôt des Soumissions.

Par le dépôt de sa Soumission, le Soumissionnaire reconnaît avoir pris connaissance de chacune des clauses de l’Appel d’offres. Il accepte les obligations stipulées, sans restriction ni réserve d’aucune sorte.

2.02 Langue des documents
Le fournisseur doit produire sa soumission en français.  Il est également tenu de fournir en français l’étiquetage, la facture, la documentation, le mode d’emploi, l’emballage, le certificat de garantie relatif à un bien et doit satisfaire à toute autre exigence linguistique spécifiée dans l’appel d’offres.
De plus, lorsque requis dans l’appel d’offres, le soumissionnaire doit joindre à sa soumission, copie des documents précités démontrant qu’il respecte les exigences prescrites.
Le soumissionnaire s’assure que les dispositions de la Charte de la langue française et ses règlements sont suivis.

2.03 Frais de Soumission

Le Soumissionnaire doit assumer tous les frais relatifs à la préparation, au dépôt et, si requis, à la présentation de sa Soumission.

2.04 Respect de la procédure

Outre les obligations prévues dans la présente partie, le Soumissionnaire doit se conformer à la procédure indiquée à la partie ‎3.00 intitulée « Régie de l’Appel d’offres ».

2.05 Spécifications, devis et caractéristiques
Le soumissionnaire s’engage à fournir les produits visés dans les documents d’appel d’offres conformément aux spécifications, devis ou caractéristiques joints.
Le fournisseur devra soumissionner selon les caractéristiques spécifiées aux documents d’appel d’offres.  Toutefois, s’il suggère d’autres produits, il devra fournir toutes les précisions, caractéristiques, documents, vignettes ou photos dans un document annexé à la soumission initiale.

Chaque soumissionnaire est invité à décrire toutes options qui permettent d’augmenter l’efficacité du système de base en y inscrivant le prix pour chacune (voir annexe ‎2.05).

3.00 RÉGIE DE L’APPEL D’OFFRES

3.01 Durée de l’Entente de groupe à intervenir

L’entente de groupe émise sera en vigueur tant et aussi longtemps qu’au moins un (1) établissement participant sera détenteur d’un contrat de service pour un appareil attribué selon les termes du présent appel d’offres.
3.01.01 Prix fermes

Les prix d’une entente de groupe seront fermes pour la période de six (6) mois à compter de la date d’attribution.
Les prix des contrats de services seront fermes pour la période proposée.

3.02 Dépôt et réception des Soumissions

Enveloppe pour le dépôt de la soumission :
Le soumissionnaire transmet sa soumission dans deux emballages scellés sur chacun desquels est apposée une enveloppe identifiée de la façon suivante :

	Côté supérieur gauche de l’enveloppe

Votre adresse de retour

CSRE
295, rue Olivier
Sherbrooke  Qc  J1H 1X4
Côté inférieur gauche de l’enveloppe

Appel d’offres …………………..
Nom du dossier
29 janvier 2008, 14 h

ENVELOPPE PRIX


	Côté supérieur gauche de l’enveloppe

Votre adresse de retour

CSRE
295, rue Olivier
Sherbrooke  Qc  J1H 1X4
Côté inférieur gauche de l’enveloppe

Appel d’offres …………………
Nom du dossier
29 janvier 2008, 14 h

ENVELOPPE DEVIS


À défaut de retourner sa soumission dans un emballage identifié selon ces instructions, le soumissionnaire dégage la CSRE de toute responsabilité en regard des dispositions de réception des soumissions.

Procédure pour le dépôt des soumissions :

LA CSRE acceptera les soumissions à l’endroit et jusqu’à la date et l’heure de clôture du dépôt des soumissions ci-après mentionnées :
CSRE
295, rue Olivier
Sherbrooke  Qc  J1H 1X4
Date : ………… 2008, 14 h 00

Seules l’heure et la date imprimées par la CSRE sont acceptées pour déterminer l’heure et la date à laquelle a été reçue la soumission.  Le tout selon la loi sur les services de santé et les services sociaux, articles 302 (LRQ,C.S-5a, 173).

Toutes les soumissions reçues après le délai fixé sont non recevables et seront retournées aux soumissionnaires sans avoir été ouvertes.

Par la signature et le dépôt de sa soumission, le soumissionnaire accepte que l’information contenue dans sa soumission soit divulguée et renonce par le fait même à se prévaloir de tous privilèges accordés par la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et à la protection des renseignements personnels LRQ c.A-2.1 et notamment aux articles 23 et 24.
3.03 Durée de la validité de la Soumission

Toute Soumission demeure valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date d’ouverture. Le MANDATAIRE se réserve le droit de demander une prolongation de validité de la Soumission, s’il le juge à propos.

3.04 Statut et autorisation de signature

Sauf si le Soumissionnaire est une personne physique faisant affaire seule, sous son propre nom et signant elle-même le Document d’Appel d’offres, l’autorisation de signer les documents doit accompagner la Soumission sous l’une des formes suivantes :

3.04.01 Personne morale ou société

La personne morale ou la société doit joindre à sa Soumission une autorisation de signature. Le Soumissionnaire doit remplir et retourner l’annexe ‎3.04.01 à cet effet.

OU

La personne morale ou la société doit joindre à sa soumission une copie certifiée d'une résolution désignant le signataire autorisé.

3.04.02 Personne physique

La personne physique peut :

a) signer elle-même la Soumission sans autre formalité; ou

b) mandater un tiers à cette fin, pourvu qu’un mandat, signé par elle désignant le signataire autorisé, soit joint à la Soumission.

3.05 Correction et retrait d’une Soumission

Le soumissionnaire ne peut retirer sa soumission une fois déposée aux bureaux de la CSRE.
Néanmoins, le soumissionnaire peut corriger, amender ou annuler sa soumission, à la seule condition de transmettre un avis écrit à cet effet dans une enveloppe ou un emballage clairement identifié à la CSRE.

Cet avis doit être signé par la même personne qui a complété la soumission.  Cet avis est soumis aux mêmes exigences que le dépôt des soumissions, notamment en ce qui a trait à l’identification de l’enveloppe ou de l’emballage et au délai de clôture des soumissions prévu.

3.06 Addenda

Toute modification au document d’Appel d’offres fait l’objet d’un Addenda. Cet Addenda est transmis par l’intermédiaire du site ApproVision (ou directement aux fournisseurs invités) au moins CINQ (5) jours avant la date et l’heure de clôture pour le dépôt des Soumissions. 

Tout Addenda transmis moins de CINQ (5) jours avant la date de clôture entraîne le report de cette dernière de manière à respecter le délai de CINQ (5) jours.

L’Addenda devient partie intégrante de l’Appel d’offres.

3.07 Conditions de recevabilité d’une Soumission

Seront rejetées sur-le-champ et sans droit d’appel ou de recours de quelque nature que ce soit, les soumissions :
· Qui parviendraient au bureau de la CSRE après la date et l’heure de clôture du dépôt des soumissions mentionnées à la page frontispice du formulaire de soumissions;

· Dont la signature originale de la personne autorisée ne serait pas apposée sur la page frontispice du formulaire de soumission.

3.08 Protocole d'ouverture des Soumissions

Immédiatement après l’heure de clôture pour le dépôt des Soumissions, le représentant du MANDATAIRE accuse réception des Soumissions déposées dans le délai prescrit. Par la suite, il vérifie la recevabilité des Soumissions.

Seuls les Soumissionnaires sont admis à l’ouverture des Soumissions sans pour autant être tenus d'y assister.

3.09 Soumission non conforme

La recevabilité d’une soumission ne la rend pas nécessairement conforme.  La conformité des soumissions reçues est jugée par la CSRE.
Toute soumission non complétée conformément aux clauses de l’appel d’offres ou non accompagnée des documents requis dûment complétés, peut être jugée non conforme.

Une soumission est rejetée pour l’une ou l’autre des raisons suivantes :

· Soumission accompagnée de restrictions ou de conditions;

· Soumission reçue autrement que sous pli cacheté;

· Soumission qui se serait pas accompagne du formulaire « FORMULE DE RÉSOLUTION POUR AUTORISER LA SIGNATGURE DE LA SOUMISSION ET DES DOCUMENTS QUI Y SONT ANNEXÉS »;
· Soumission comportant des ratures ou des corrections aux prix soumis et non paraphées, conformément à l’article ‎3.16 de cette section;

· Non respect de toute autre condition mentionnée dans les documents d’appel d’offres et indiquée comme obligatoire.

· La non atteinte des caractéristiques techniques minimales exigées dans le présent appel d’offres;

· La composante coût reçue autrement que sous pli séparé, cacheté et clairement identifié;

Tout défaut, omission ou erreur en regard de la soumission nécessite une analyse de la part de la CSRE afin de rendre une décision parmi celles-ci :

· La soumission est acceptée telle quelle;

· La soumission est acceptée à la condition que le soumissionnaire la corrige à la satisfaction de la CSRE dans les cinq (5) jours ouvrables suivant l’ouverture des soumissions;

· La soumission est rejetée;

Toute erreur ou omission jugée mineure dans la présentation de l’offre peut être corrigée par les soumissionnaires dans les délais impartis par la CSRE en autant que la correction en cause ait pour effet de changer le prix ou la qualité de l’offre présentée.

3.010 Acceptation des soumissions
La CSRE ne s’engage pas à accepter, la plus basse, ni aucune des soumissions, ni à réaliser en partie ou en totalité l’objet de l’appel d’offres.
3.011 Fiche technique et annexes
Le soumissionnaire doit joindre à sa soumission les fiches techniques, préférablement en français (si les dernières brochures en couleurs sont disponibles uniquement en anglais, les joindre également), des appareils soumissionnés suffisamment complètes pour permettre la vérification de la conformité de l’équipement soumis avec les spécifications exigées.
Tout document joint en annexe par un soumissionnaire fait partie intégrante de sa soumission.

3.012 Retrait d’un Produit ou d’un Service

Si la description d’un Produit ou d’un Service porte à confusion, le MANDATAIRE se réserve le droit de retirer ledit Produit ou ledit Service de l’analyse des Soumissions, sans invalider l’Appel d’offres.

3.013 Attribution conditionnelle

Un nouveau Produit peut être attribué sous réserve d’une période d’évaluation de SOIXANTE (60) jours.

Selon les résultats de cette évaluation par les Membres participants, le MANDATAIRE se réserve le droit de retirer, à l’intérieur de cette période de soixante (60) jours, ledit Produit de l'Entente de groupe.

3.014 Formulaire de soumission

La soumission doit être présentée sur les formulaires officiels fournis avec l’appel d’offres, y compris les annexes, par la CSRE, soit les documents papier et les fichiers électroniques, et tous les autres documents demandés doivent être joints;
La page frontispice du formulaire de soumission doit être signée et les autres pages et les documents annexés être initialisés aux endroits prévus à cet effet par le représentant autorisé du soumissionnaire et identifié au document « FORMULE DE RÉSOLUTION POUR AUTORISER LA SIGNATURE DE LA SOUMISSION ET DES DOCUMENTS QUI Y SONT ANNEXÉS » et ce document doit être joint.

Le soumissionnaire doit fournir dix (10) copies de sa soumission, incluant l’original clairement complété ainsi qu’une copie sur support électronique (CD) et dix (10) copies des contrats de service et de toute autre documentation.

Le formulaire de prix papier (10 copies) et sur support électronique doit être mis à l’intérieur d’une deuxième enveloppe, laquelle doit être cachetée, identifiée et insérée dans la soumission.  Si le soumissionnaire présente plus d’un modèle, il doit alors utiliser une enveloppe distincte pour chaque modèle et identifier clairement le modèle sur l’enveloppe.
En cas de divergence entre le document papier et le document électronique, le document papier aura préséance.

Toute rature ou correction apportée à la soumission doit être paraphée par la personne qui signe la soumission.

Le soumissionnaire lors de la rédaction de sa soumission doit faire référence à la numérotation utilisée dans le présent appel d’offres.

Les soumissions transmises par télécopieur ne sont pas considérées.
Pour accéder aux addendas, s’il y a lieu, le soumissionnaire effectuera la procédure suivante :

	PROCÉDURE D’ACCÈS

	Soumissionnaire inscrit chez la CSRE

	Soumissionnaire non inscrit chez la CSRE


	Le Soumissionnaire doit accéder au site «www.approvision.qc.ca».
	Pour accéder au site «www.approvision.qc.ca» le soumissionnaire doit suivre les étapes ci-dessous.

	
	Après s’être enregistré auprès de la CSRE (Mme Josée Laflamme 819-566-1453 poste 42755, et avoir obtenu son code d’usager et son mot de passe, il peut accéder à l’ensemble des Appels d’offres en cours.

	Il doit sélectionner l’Appel d’offres portant le numéro 2008-…-…-.., Nom du dossier


3.015 Exigences quant au prix
3.015.01 Coût global

Le MANDATAIRE doit être en mesure de déterminer le coût global de chacune des Soumissions.

Le coût global comprend :

a) le coût de l’Équipement;

b) l’ensemble des frais associés aux travaux préalables au premier cas clinique, soit les frais pour la réalisation de l’Ouvrage;

c) la moyenne des coûts moyens de chacun des types de Contrats de services, pendant CINQ (5) ans, débutant dès l’échéance de la garantie.

Le coût global de chacune des Soumissions doit permettre de comparer les offres entre elles et est un des facteurs servant à déterminer le rang de chacune des Soumissions qui rencontrent les exigences au niveau de la qualité.

3.015.02 Variation dans les prix

Les prix soumissionnés pour l’Équipement et l’Ouvrage doivent être les mêmes pour tous les Établissements participants.

3.015.03 Inclusions et exclusions

Les frais de livraison, de déplacement, d’acheminement sur le site, de déballage, de nettoyage, d’assurances, de mise en marche et tous les autres frais connexes pour la réalisation de l’Ouvrage doivent être inclus dans les prix soumissionnés.

3.015.04 Support de présentation des prix

Le Soumissionnaire est tenu de déposer l’annexe ‎3.15 Présentation des prix, dûment complétée.  Il doit respecter les instructions d’utilisation du chiffrier.
3.015.05 Diffusion des prix

Le Soumissionnaire doit s’assurer qu’aucun prix ou indice de prix n’est inclus dans l’ensemble des documents déposés avec sa Soumission.  Tous les renseignements concernant les prix sont exclusivement indiqués à l’annexe ‎3.15 Présentation des prix.
3.016 Distributeurs

Le Soumissionnaire doit déposer avec sa Soumission une liste complète de ses distributeurs, le cas échéant.

3.017 Livraison

3.017.01 Délai

La CSRE se réserve le droit de tenir compte du délai de livraison lors de l’évaluation des soumissions.

Le soumissionnaire doit indiquer les délais de livraison en fonction du nombre d’appareils qui pourrait lui être attribué.

3.017.01.01 Respect du délai de livraison
L’attributaire s’engage à respecter les délais de livraison qu’il a indiqués dans sa soumission.  Advenant le non respect du délai, l’attributaire s’engage à payer une pénalité de 1% par semaine de retard jusqu’à un maximum de 10 %.
3.017.01.02 Disponibilité de l’équipement (Up time)
Le temps mort doit être de moins de 2% du temps annuel disponible.  La disponibilité pour utilisation doit excéder 98%.  À défaut, le contrat de service ou la garantie pour l’année en cours sera prolongé au prorata sans frais pour l’établissement.
Advenant un dépassement récurrent au cours des cinq (5) prochaines années, l’attributaire donnera sans frais à l’établissement concerné le contrat de service en vigueur pour la prochaine année.

3.018 Politique de retour de marchandise

Le Soumissionnaire doit déposer sa politique de retour de marchandise.

3.019 Avis

Tout avis formel devant être donné doit, pour être considéré comme étant légalement donné, être signifié personnellement au destinataire ou envoyé par courrier recommandé ou transmis par voie électronique (auquel cas, tout avis ainsi transmis sera confirmé par écrit, envoyé par courrier recommandé) aux adresses suivantes :

Coordonnées du fournisseur : 

Le Soumissionnaire doit remplir et retourner l’annexe  ‎3.19 à cet effet.

Coordonnées du MANDATAIRE :

CSRE
295, rue Olivier
Sherbrooke  Qc  J1H 1X4
A l’attention de Monsieur Jacques Lambert

3.020 Accès au site « ApproVision »

La Corporation de services regroupés de l’Estrie n’est pas responsable de l’accès au site « ApproVision », équipements informatiques, incluant le serveur ou le logiciel, de leur disponibilité, de leur fonctionnement ou de leur niveau de performance.
Sans limiter la généralité de ce qui précède, la Corporation de services regroupés de l’Estrie ne pourra être tenue responsable de toute erreur humaine ou de tout arrêt ou déficience technique ou technologique des équipements informatiques ayant pour conséquence d’empêcher, partiellement ou totalement, l’accès au site, la consultation des renseignements, des informations ou des documents qui y sont contenus, le dépôt d’une soumission, ou d’occasionner la perte de données.

Le fournisseur qui désire déposer une soumission doit faire preuve de la diligence nécessaire pour s’exécuter.

3.021 Exigences en matière d’homologation 
Le Bureau du matériel médical de la Direction des produits thérapeutiques (DPT) est l’organisme national de Santé Canada qui contrôle les règles de classification et évalue la sûreté, l’efficacité et la qualité du matériel médical utilisé à des fins diagnostiques et thérapeutiques au Canada.

Tous les instruments médicaux des classes II, III et IV vendus au Canada doivent avoir une homologation en bonne et due forme émise par la Direction des produits thérapeutiques de Santé Canada avant l’ouverture des soumissions et doivent fournir toutes les preuves sur demande.  Dans le cas des instruments médicaux de classe I, l’homologation n’est pas exigée.
Le fabricant doit obtenir un permis avant d’importer, d’annoncer ou de vendre un instrument médical de classe II, III ou IV.  Un distributeur d’instruments médicaux ne peut vendre légalement un instrument non homologué.  En outre, les distributeurs d’instruments médicaux doivent obtenir une licence d’établissement émise par Santé Canada qui garantit que des registres de distribution sont tenus et que des procédures adéquates de traitement des plaintes sont appliquées.  Il est à noter que les instruments médicaux vendus par des fabricants étrangers directement à des établissements de soins doivent aussi détenir une homologation canadienne valide.
L’attributaire doit veiller à ce que :

· L’instrument ou fourniture médicale satisfait aux exigences en matière de sûreté et d’efficacité;

· L’instrument ou fourniture médicale doit être conçue, fabriqué et emballé de façon à réduire au minimum les risques pour les patients, utilisateurs ou autres personnes qui présentent des dangers raisonnablement, notamment l’inflammabilité ou les explosions.

Les soumissionnaires doivent s’assurer que leurs produits sont conformes aux Règlements sur les instruments médicaux (DORS/98-282) et doivent fournir toutes les preuves sur demande.

3.021.01 Normes

Le soumissionnaire s’engage à respecter toutes les normes canadiennes et québécoises en matière de santé et de sécurité.  Les biens et les services offerts doivent être conformes aux lois et aux normes applicables, telles ACNOR/CSA/SIMDUT/BNQ ou autres.
3.022 Escompte au comptant

Nous attirons l’attention des soumissionnaires sur la possibilité d’offrir des escomptes de paiement en fonction de délais précis.  Cependant, veuillez noter que ce critère n’est pas évalué au moment de l’analyse des soumissions.  Par conséquent, les établissements sont libres de profiter de ces escomptes individuellement.

À cette fin, le soumissionnaire doit remplir l’annexe  ‎3.22
3.023 Remboursement des frais de douanes

Le fournisseur s’engage à signer tous les documents et à fournir tous les renseignements permettant à l’établissement de récupérer du ministère du Revenu Canada (douanes et accise) les frais de douanes qu’il aura déboursés, s’il y a lieu.

Le fournisseur reconnaît que tout remboursement sera au bénéfice de l’établissement.

3.024 Exigences d’installation

Avant la livraison de l’équipement, la compagnie doit communiquer avec l’établissement afin de confirmer une date convenable pour l’installation du système.

Le soumissionnaire doit spécifier au formulaire de soumission la durée prévue pour l’installation une fois l’appareil livré et les exigences physiques pour l’installation du matériel.

3.025 Évaluation technique et clinique
EXEMPLE :
Afin de valider les aspects de fonctionnalités et de respect des caractéristiques annoncées, une semaine d’évaluation des équipements proposés est demandée.  

L’évaluation se tiendra à l’Hôtel Hilton Lac-Leamy de Gatineau, du 4 au 6 février 2008.  Les soumissionnaires prennent en charge les frais de transport et de mise en marche de leurs appareils et doivent fournir leurs propres technologues d’application.

Les accessoires (les sondes, la connexion avec PACS, etc.) sont exigés lors des évaluations. Tous les équipements et accessoires qui seront reçus à l’hôtel par l’équipe biomédicale le lundi 4 février 2008 avant 16h seront étiquetés et pourront être utilisés pour l’évaluation. Aucune utilisation d’équipements non étiquetés n’est permise pour les évaluations du 5 et 6 février 2008.
Les résultats des évaluations cliniques appartiennent au complet au Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke et devraient lui être remis à la fin de ces évaluations.

Un technicien du Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke se chargera de valider la sécurité électrique des équipements et, par la suite, des évaluations techniques des appareils.  De plus, afin de couvrir les frais de réservation, le soumissionnaire devra nous faire parvenir un chèque émis au nom de la CSRE au montant de deux milles (2200,00) $, couvrant les frais pour une suite servant à l’évaluation des équipements et deux chambres d’hôtel pour le 5 février 2008. Si des besoins additionnels sont requis, le soumissionnaire prendra des arrangements avec l’hôtel. Chaque compagnie devra fournir le gel, les civières.  Pour les autres fournitures, telles que serviettes et jaquettes vous devrez prendre des arrangements avec l’hôtel. 
Horaire détaillé de la semaine d’évaluation :

	4 février 2008
	16h
	· Date et heure limite de réception des équipements à l’hôtel Hilton Lac-Leamy

	5 février 2008
	AM
	· Inventaire des équipements

· Test électrique des différents modèles présentés

	
	PM
	· Évaluations avec fantôme

	
	16h à 21h
	· Chaque compagnie participante aux évaluations a 45 minutes pour présenter ses équipements aux radiologues du comité. Cette séance de présentation inclut la période de question et peut inclure à la discrétion de la compagnie, une présentation des services d’après-vente.

	6 février 2008
	9h à 16h
	· Évaluation clinique des équipements sur des cobayes humains

	
	16h à 22h
	· Démantèlement des équipements


N.B : Afin d’être équitable lors des évaluations techniques avec fantôme, celui-ci sera fourni par le CHUS.  Chaque compagnie sera tenue responsable, pour les bris apportés aux fantômes.

Veuillez joindre à votre soumission, une liste de référence des utilisateurs.

4.00 OBLIGATIONS DE L'ATTRIBUTAIRE

4.01 Garantie d'exécution

Un cautionnement d’exécution de 50% ou un chèque visé de 5% du total de l’entente de groupe pourra être exigé lors de l’attribution de l’entente.
4.02 Escompte sur autres produits non demandés à l’appel d’offres
Pour tous les produits (modules et/ou logiciels) ne faisant pas partie de cet appel d’offres, nous vous demandons de nous indiquer au formulaire de soumission l’escompte applicable aux prix de liste en vigueur au moment de l’acquisition pour de tels produits.
Cet escompte sera accordé aux établissements participants pour la durée de la garantie et aussi longtemps que l’appareil possède un contrat de service.

4.03 Quantités à l’Entente de groupe

Au-delà des quantités inscrites à l’Entente de groupe, l’Attributaire est tenu de répondre aux besoins additionnels des Membres participants.

L'Attributaire doit également fournir les Produits ou Services à des Membres, autres que ceux identifiés à l’annexe  ‎0.01.10, après autorisation du MANDATAIRE pour une période de six (6) mois.
4.04 Points de livraison ou de service

L'Attributaire doit desservir tous les points de livraison identifiés par les Membres participants, aux mêmes conditions.

4.05 Sous-traitance

Si l'Attributaire désire avoir recours à des sous-traitants pour exécuter son entente de groupe, il doit faire approuver au préalable le choix du ou des sous-traitants par la CSRE.  Les établissements desservis par ce ou ces sous-traitants bénéficient des mêmes avantages et conditions que ceux énoncés à l’entente de groupe.
L’attributaire a l’entière responsabilité de ses sous-traitants et demeure responsable en totalité de l’entente de groupe envers les établissements participants.  Le fournisseur est le seul et unique responsable, vis-à-vis les établissements, de la fabrication et de la livraison des biens prévus au bon de commande, en parfaite conformité avec les documents d’appel d’offres et d’après les règles de l’art.

4.06 Distributeurs

L’Attributaire doit informer le MANDATAIRE de tout changement apporté à la liste des Distributeurs retenus dans le cadre de l’Entente de groupe.

4.07 Non respect du devis
L’attributaire est entièrement lié aux devis techniques et d’appel d’offres et le non respect de ces devis entraîne automatiquement la disqualification du fournisseur et, par conséquent, le non paiement par l’établissement et l’obligation de reprendre ses équipements.  Dans cette éventualité, la garantie d’exécution servira à payer la différence de coût entre le prix de ce fournisseur et celui du nouveau fournisseur.
4.08 Cession

L’Attributaire ne peut céder, ou transférer, en tout ou en partie, l’Entente de groupe, sans l’accord écrit et préalable du MANDATAIRE.

4.09 Représentation et publicité

L’Attributaire, ses sous-traitants et ses fournisseurs ne peuvent utiliser le nom de la CSRE, «Approvision.qc.ca», ses logos, les noms des Membres participants, ainsi que leurs logos, pour des fins publicitaires, sans l’autorisation expresse de ceux-ci.

4.010 Assurance responsabilité

À la signature de l'Entente de groupe, l'Attributaire doit détenir une police d'assurance d'un million de dollars (1 000 000 $) inclusive pour blessures corporelles et dommages matériels incluant :

a)
dommages matériels sur base d'événements;

b) produits ou opérations complétées et pour au moins une période de douze (12) mois après acceptation provisoire des travaux, sans toutefois restreindre les exigences de la loi à cette période;

c) contingence patronale;

d) contingence des entrepreneurs;

e) contractuelle sur base globale (responsabilité assumée par Contrat ou Entente de groupe (blanket contractuel));

f) automobile non propriétaire;

g) la CSRE comme co-assurée et sujet à un avenant responsabilité entre co-assurés (cross liability);

Le Soumissionnaire devra payer les primes.

4.011 Représentation

Au niveau du service après-vente, le représentant régional devra répondre aux appels de service en dedans de deux (2) heures et assurer le suivi des problématiques soulevées.  Si l’établissement n’est pas satisfait du service après-vente, il pourra exiger que l’attributaire remplace le représentant après trois plaintes.
4.012 Garanties et service après-vente
4.012.01 Modalités de la garantie

Tout l’équipement portera une garantie complète contre tout défaut de fabrication, d’installation et de matériaux.  Cette garantie s’appliquera pendant une période minimale d’un (1) an, en jours de calendrier, à partir de la date de l’acceptation finale par le représentant autorisé de chaque établissement concerné.   Le soumissionnaire doit spécifier dans le formulaire de soumission toute période de garantie supplémentaire applicable aux produits soumis.

La garantie devra couvrir les pièces de remplacement, la main-d’œuvre, les frais de transport, d’assurance, la disponibilité du personnel technique aux heures ouvrables et tous les autres frais relatifs au service, à l’entretien, à la réparation, à la modification ou au rehaussement ou remplacement de l’équipement.

Si certaines pièces ne sont pas couvertes par la garantie ou sont couvertes sous conditions, en partie ou au prorata, veuillez les identifier au formulaire de soumission et préciser les modalités d’application de garantie pour ces composantes (réf. : annexe ‎4.12).

Le soumissionnaire devra préciser si la garantie sera assumée pas ses propres services techniques ou par un tiers.  Dans cette dernière éventualité, veuillez le préciser dans le formulaire de soumission.

Les modalités du support de garantie devront être précisées : délais d’intervention moyens, délais de réparation moyens, temps mort maximum, horaire de service.

4.012.02 Extension de la garantie
Si les parties constituantes du système entier font défaut après leur livraison pour l’utilité clinique et que cet arrêt est causé par un dysfonctionnement du système entier, la période de garantie sera prolongée après la date normale d’expiration de la garantie.  Cette prolongation de la garantie sera égale à la période où le système n’était pas en opération.

Si certaines composantes fonctionnent d’une façon non satisfaisante et que le système continue d’opérer, la garantie sera prolongée sur les composantes qui étaient défectueuses.

Si l’équipement ne maintient pas les spécifications d’origine (test au fantôme à l’appui au besoin) et que le fournisseur est incapable de donner satisfaction, soit par des ajustements ou des réparations, l’équipement sera retourné à l’attributaire.  L’établissement recevra un nouvel équipement neuf et sera remboursé pour ses dépenses et l’attributaire supportera les frais occasionnés lors de l’échange de l’équipement.  Cette clause s’appliquera pendant une période de cinq (5) ans (incluant la période de garantie) après l’acceptation finale en autant que l’équipement soit couvert par la garantie ou un contrat de service.

Dans le cas où l’équipement deviendrait non opérationnel, l’attributaire devra fournir à l’établissement un équipement équivalent dans un délai maximal de 24 heures.  On considère que le système donne un mauvais rendement lorsqu’il est non opérationnel plus de quinze (15) jours de calendrier, sur une base consécutive.  Dans de telles conditions, l’équipement sera considéré comme ayant un rendement inacceptable et sera retourné à l’attributaire.  L’établissement recevra un nouvel équipement neuf et sera remboursé pour ses dépenses et l’attributaire supportera les frais occasionnés lors de l’échange de l’équipement.
Lors d’une panne entraînant des déboursés supplémentaires, l’établissement concerné facturera à l’attributaire ces déboursés.

4.013 Service après installation
Le fournisseur maintiendra un département de service complet avec des personnes compétentes et un inventaire complet de pièces de rechange. Un personnel qualifié au préalable répondra aux appels de service des établissements concernés.  Le service des pièces sera garanti et maintenu pour une période d’au moins sept (7) ans suite à la date de l’entente de groupe.  Nous vous demandons de nous expliquer le processus de règlement que vous proposez advenant le cas qu’il vous est impossible de respecter cette condition du sept (7) ans.  Par exemple, les pièces ne sont plus disponibles après la cinquième année.  Toutes les fiches techniques des appareils et les registres de contrôle utilisés doivent être laissés sur place.  Le manuel descriptif des agendas d’opération et d’entretien sera fourni, sans frais, pour chaque appareil.

4.014 Formation clinique et technique

L’attributaire doit fournir pendant une période minimale de 4 jours, ne pouvant dépasser un maximum de 10 jours, la formation nécessaire au personnel clinique (médecins et technologues) qui utilisera l’équipement en collaboration avec les responsables de l’utilisation de ces appareils dans le centre hospitalier (réf. : annexe ‎4.14 .
4.015 Support technique après la fin de la garantie

Le soumissionnaire devra préciser au formulaire de soumission les points suivants relativement au service à l’expiration de la période de garantie :
· Le soumissionnaire devra préciser si l’entretien à l’échéance de la garantie sera assumé pas ses propres services techniques ou par un tiers.  Pour les deux éventualités :

· Contrat de service en vigueur

· Sans contrat de service

· Les modalités du support technique après la période de garantie devront être précisées : délais d’intervention moyens, délais de réparations moyens, temps mort maximum, horaire de service si :

· Contrat de service en vigueur

· Sans contrat de service

· Le soumissionnaire précisera, pour l’ensemble des établissements participants à l’appel d’offres, l’accès aux pièces de remplacement et le temps maximum requis pour les obtenir.  Il précisera aussi :

· L’adresse des dépôts des pièces

· L’adresse des bureaux de service

4.016 Contrats de service

Le soumissionnaire devra soumettre à l’endroit prévu au formulaire de soumission un contrat de service applicable à l’ensemble des établissements acquéreurs pour les 6 années suivant la période de garantie selon les cinq (5) niveaux décrits ci-après et les modalités indiquées.  Le soumissionnaire devra annexer dix (10) copies des contrats de service.  De plus, le soumissionnaire doit répondre à l’ensemble des contrats de service décrits à l’annexe ‎4.16
4.016.01 Niveau 1 : Contrat de service complet 

Couverture de toutes les pièces et sondes incluant les coûts de la main-d’œuvre et le rehaussement des logiciels avec interventions entre 8 h et 17 h du lundi au vendredi (en précisant le tarif en dehors de ces heures), le tout sans franchise.

Les délais d’intervention, présence physique d’un technicien formé, ne devront pas dépasser 4 heures suite à un appel de service. Advenant l’impossibilité d’un soumissionnaire de s’y conformer, un mécanisme de compensation pour les établissements doit être prévu.  À titre d’exemple, une extension de la période de garantie initiale ou une ristourne si un contrat de service est en vigueur.

4.016.02 Niveau 2 : Contrat de service partagé

Couverture complète, sans franchise de la main-d’œuvre et de toutes les pièces alors que les sondes sont couvertes à 50%. L’intervention est entre 8 h et 17 h du lundi au vendredi (en précisant le tarif en dehors de ces heures). Un filtrage des appels de première ligne sera effectué par un technicien en génie biomédical de l’établissement ayant suivi le cours de formation d’entretien si requis.  Ce cours étant le même que celui suivi par les techniciens des compagnies soumissionnaires.

Les délais d’intervention, présence physique d’un technicien formé, ne devront pas dépasser 4 heures suite à un appel de service.  Advenant l’impossibilité d’un soumissionnaire de s’y conformer, un mécanisme de compensation pour les établissements doit être prévu. À titre d’exemple, une extension de la période de garantie initiale ou une ristourne si un contrat de service est en vigueur.

4.016.03 Niveau 3 : Contrat de service main-d’œuvre seulement 

Couverture sans franchise des coûts de la main d’œuvre avec interventions entre 8 h et 17 h du lundi au vendredi (en précisant le tarif en dehors de ces heures).  Veuillez préciser dans votre soumission si des rabais s’appliqueraient aux sondes et pièces brisées et remplacées.

4.016.04 Niveau 4 : Contrat de service pièces seulement 

Couverture sans franchise de toutes les pièces avec un délai de livraison ne dépassant pas trois (3) jours ouvrables. Veuillez préciser dans votre soumission si des rabais s’appliqueraient aux sondes brisées et remplacées.

4.016.05 Niveau 5 : Contrat de service sondes seulement

Couverture sans franchise de toutes les sondes avec un délai de livraison ne dépassant pas trois (3) jours ouvrables.

4.016.06 Modalités

Les soumissionnaires devront fournir des prix fermes pour les 6 années suivant la fin de la garantie, et ce, pour les cinq modalités. Aux fins d’évaluation des soumissions, le contrat de service complet sera considéré.

Tout équipement couvert par un contrat d’entretien devra subir une vérification annuelle (au moins) et se conformer aux normes de qualité de la compagnie lors de la vente des équipements. Toute mise à niveau sera au frais du fournisseur pour les équipements couverts par un contrat de service du type 1 ou 2.

Tout rehaussement des logiciels (nouvelles versions pour une même application) devront être installés sans frais durant la période de garantie et après cette période initiale pour tous les équipements couverts par un contrat de service du niveau 1 ou 2.

Les établissements signataires des contrats de service se réservent le droit, par la signature d’un contrat de service de six (6) ans, de mettre fin à ce dit contrat sur un préavis de six (6) mois et ceci pour chacune des six (6) années mentionnées.

Le paiement du contrat de service ne pourra être exigé pour une période excédant 12 mois par l’attributaire.

Advenant l’impossibilité pour un soumissionnaire de se conformer au délai de 24 heures, celui-ci devra spécifier les délais d’intervention moyens.

4.017 Rehaussement de l’équipement
Si au cours de la prochaine période de trois (3) mois après la mise en fonction d’un appareil, le fabricant d’un modèle retenu met sur le marché (en milieu clinique au Canada ou aux États-Unis et incluant les annonces faites aux RSNA 2006) un appareil de haut de gamme supérieur, l’attributaire s’engage à offrir ledit équipement sans frais aux établissements acquéreurs. L’échange ou le remplacement sera sans frais à moins d’avis contraire indiqué dans la soumission.

4.018 Licences et droits d’auteur

Le soumissionnaire s’engage à acquitter et à tenir les établissements participants libres de toutes les licences et droits d’auteur, s’il y a lieu.

4.019 Dommages à la propriété

Tout dommage causé à la propriété d’un établissement par la manutention des marchandises, lors de la livraison ou de l’installation, est à l’entière responsabilité de l’attributaire.  À cette fin, la CSRE se réserve le droit de faire une retenue sur le montant dû à l’attributaire.

4.020 Indemnisation
Le fournisseur se porte garant envers les établissements de les indemniser de toute réclamation, perte, dommage, action ou autre procédure découlant de sa faute, négligence, omission ou de celle de ses préposés ou sous-traitants dans l’exécution de l’entente de groupe.
4.021 Mises à jour

L’Attributaire doit informer les Établissements participants de toutes les mises à jour relatives à l’Équipement.

L’Attributaire doit fournir sans frais additionnel tout rehaussement logiciel sans ajout de nouvelles fonctionnalités pendant 5 ans après la fin de la garantie.
5.00 STIPULATIONS SE RAPPORTANT À L'ENTENTE DE GROUPE À INTERVENIR

5.01 Achat, vente ou fusion

Dans le cas d’une modification à la propriété de l’entreprise Attributaire, le ou les nouveau(x) propriétaire(s) doi(ven)t respecter intégralement les conditions de l’Entente de groupe.

5.02 Audit

Le MANDATAIRE se réserve le droit d’exiger la vérification du rapport de vente soumis, à ses frais, par l’entremise d’une firme comptable dûment acceptée par les DEUX (2) parties.

5.03 Annulation de contrat

La CSRE se réserve le droit d’annuler l’entente de groupe en tout temps, si elle constatait notamment le non respect d’une ou plusieurs conditions mentionnées à l’entente de groupe.

Advenant le non respect de l’entente de groupe par l’attributaire, la CSRE mettra ce dernier en demeure de remédier à la situation dans un délai imparti, et ce, à compter de la transmission de l’avis écrit.  En cas d’inexécution de la part de l’attributaire, l’entente de groupe prendra fin à la date indiquée par la CSRE.  S’il existait une garantie d’exécution de contrat ou toute autre garantie stipulée aux clauses particulières, la CSRE se réserve le droit de la retenir en tout ou en partie à titre de dédommagement.

5.04 Recours de la CSRE
Advenant que le fournisseur cesse ses activités de quelque façon que ce soit ou advenant que le fournisseur fasse défaut de remplir l’une ou l’autre des obligations ou conditions qui lui incombent, en vertu de l’entente de groupe, la CSRE peut, sans préjudice aux autres recours exercer, soit séparément ou conjointement l’un ou l’autre des recours suivants, selon leur implication et selon le cas :

· Résolution de plein droit de l’entente de groupe;

· La reprise de l’équipement et son démantèlement seront à la charge de l’attributaire ou du syndic, le cas échéant.

5.05 Ajout ou transfert d’établissements

La CSRE se réserve le droit d’ajouter à l’entente de groupe des établissements qui ne seraient pas identifiés à l’annexe ‎0.01.10 de l’appel d’offres et l’attributaire à moins d’avis contraire, devra accepter de desservir les établissements ajoutés aux conditions prévues à l’entente de groupe.

5.06 Mesures de contrôle

Le soumissionnaire doit donner accès à la CSRE à ses installations ou à celles de ses sous-traitants afin qu’elle puisse s’assurer que les exigences de l’appel d’offres ou de l’entente de groupe sont respectées et effectuer le suivi de l’échéancier de l’entente de groupe.

5.07 Terme et conditions de paiement

Les termes et conditions de paiement exigés sont les suivants :

10% maximum, avec le bon de commande;

65% maximum, 30 jours après la réception complète de la marchandise;

25% ou plus, 30 jours après l’acceptation finale ou 90 jours après l’acceptation provisoire.

La commande sera considérée incomplète, donc non sujette à autorisation pour paiement, tant et aussi longtemps que les documents suivants n’auront pas été reçus par l’établissement : les manuels d’instruction, la clé de service, le manuel de service comprenant les procédures d’étalonnage et la liste des pièces, ainsi que les diagrammes électroniques et électriques, ces documents seront fournis sans frais à l’établissement.

5.08 Résolution des différends

5.08.01 Négociations de bonne foi

S’il survient un différend entre les parties se rapportant à l’interprétation et au respect des exigences stipulées à l’Entente de groupe, les parties doivent négocier de bonne foi dans le but de résoudre ce conflit.

5.08.02 Médiation

Si le différend ne peut être résolu par la voie d’une négociation de bonne foi entre l’Établissement participant concerné et l’Attributaire, à l’intérieur d’un délai raisonnable, les parties conviennent de soumettre leur différend à la médiation entre les parties en conflit conformément aux règles de médiation de l’instance de médiation choisie par le MANDATAIRE.

Tout règlement d’un tel différend par voie de médiation doit être documenté par écrit.  Si ce règlement modifie les termes de l’Entente de groupe, il doit être documenté dans un écrit signé par les parties et annexé à l’Entente de groupe.

5.08.03 Arbitrage

Si le différend ne peut être résolu par voie de médiation dans les TRENTE (30) jours à compter du début du processus de médiation, il doit alors être résolu de façon définitive par la voie d’un arbitrage impliquant un seul arbitre, conformément à la procédure établie aux articles 940 et suivants du Code de procédure civile, étant entendu que celui-ci doit se dérouler dans le district de Saint-François à moins que les parties en décident autrement.
Toute décision rendue par un arbitre conformément à la présente section doit :

a) Être finale avec effet obligatoire entre les parties;

b) N’être sujette à aucune autre procédure devant les tribunaux de droit commun autres que celles requises pour l’homologation et l’exécution de la décision par un tribunal compétent ayant juridiction en la matière;

c) Ne pas être divulguée à des tiers à moins qu’une telle divulgation soit requise par la loi applicable aux fins d’exécution de la décision ou pour d’autres fins similaires
Les coûts de l’arbitrage y compris les honoraires professionnels et les débours sont attribués par l’arbitre de la manière qu’il juge à propos dans les circonstances.

6.00 Exigences minimales en matière de sécurité des actifs informationnels

6.01.01 Exigences minimales de sécurité

Le fournisseur s’engage à se conformer au « Cadre global de gestion des actifs informationnels appartenant aux organismes ou corporations du réseau de la santé et des services sociaux – volet sur la sécurité » (www.msss.gouv.qc.ca/extranet/index.html) et sélectionner «ressources informationnelles », « sécurité des actifs informationnels », « outils ». 

Le fournisseur s’engage également à se conformer aux standards régionaux établis par l’Agence ainsi qu’aux politiques de sécurité des actifs informationnels de l’Établissement ainsi que toutes modifications que lui transmettra l’Établissement.

Le fournisseur confirme la compatibilité des logiciels et progiciels visés par le présent contrat avec les logiciels antivirus reconnus par le MSSS.

Le fournisseur s’engage à appliquer les rustines ou tout autre correctif visant à corriger les vulnérabilités rapportées ou à fournir à l’Établissement ses procédures pour lui permettre de procéder à de telles mises à niveau suite à la publication d’un avis de sécurité par les fabricants des systèmes d’exploitation, des logiciels d’opération et de bases de données.
6.01.02 Autorisation d’accès

Pour obtenir les privilèges d’accès requis pour réaliser l’objet du présent contrat, le fournisseur s’engage à se conformer aux directives techniques et opérationnelles de l’établissement concernant l’accès à ses actifs informationnels.

Le fournisseur s’engage à publier ou rendre disponible auprès de l’établissement, avant la signature du présent contrat, une liste des membres de son personnel qui, dans l’exercice de leurs fonctions, auront besoin d’accéder à distance aux actifs informationnels identifiés de l’établissement.  Le fournisseur s’engage également à aviser par écrit l’établissement de toute modification effectuée à ladite liste, et ce, dans les meilleurs délais.

Le fournisseur s’engage à désigner un officier de sécurité qui aura notamment la responsabilité d’accorder les autorisations d’accès à distance aux actifs informationnels de l’établissement en conformité de la clause ci-dessus.

6.01.03 Engagements

Le fournisseur s’engage à informer les membres de son personnel des obligations lui incombant en vertu de la présente clause concernant la sécurité des actifs informationnels de l’établissement et à s’assurer que tels membres de son personnel les respectent.

Le fournisseur doit être en mesure de démontrer en tout temps à l’établissement sa capacité à respecter les obligations qui lui incombent en vertu de la présente clause.
Le fournisseur reconnaît que l’établissement peut faire une vérification ou une enquête du respect parle fournisseur des obligations qui lui incombent en vertu de la présente clause, dont les interventions à distance effectuées par le fournisseur et les membres de son personnel.

Le cas échéant, le fournisseur reconnaît que l’établissement peut refuser, suspendre ou, selon le cas, retirer un droit d’intervention à distance s’il a des raisons de croire que ladite intervention risque de menacer la sécurité des actifs informationnels.

6.01.04 Résiliation

Le fournisseur reconnaît que l’établissement peut se prévaloir du défaut du fournisseur de rencontrer l’une ou l’autre de ses obligations en vertu de la présente clause dont la perte de la certification RTSS ou la non-obtention de celle-ci, pour mettre un terme au contrat, sans autres avis, délai, ni indemnité.

6.02 Renseignement confidentiels

L’établissement s’engage à garder confidentielle toute information confidentielle du fournisseur, (dont celle relative aux logiciels et aux progiciels visés par le présent contrat (incluant toute modification et codes sources), ainsi qu’à prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires pour y parvenir, et ce, pendant la durée du présent contrat.

L’établissement s’engage à utiliser l’information visée au paragraphe du présent contrat exclusivement dans le cadre du présent contrat et uniquement lorsque nécessaire à son exécution, à ne pas les transmettre à quiconque sauf pour divulguer telle information à ses employés, agents ou toute autre personne dont il est légalement responsable et qui ont besoin de la connaître dans le cadre de l’exécution du présent contrat.

Le cas échéant, l’établissement s’engage à ce que tel employé, agent ou autre personne dont il est légalement responsable, respecte les dispositions contenues à la présente clause en lui faisant signer un engagement écrit à cet effet, lequel engagement doit être transmis au Fournisseur avant la communication de tels renseignements.

Le fournisseur reconnaît cependant que l’établissement est soumis aux dispositions de la Loi sur l’accès et l’établissement s’engage à aviser sans délai le fournisseur de toute demande d’accès à des documents impliquant toute information du fournisseur visée à la présente clause.

Le fournisseur s’engage à garder confidentielle toute information confidentielle de l’établissement à laquelle il aurait accès, incluant notamment, sans limiter la généralité de ce qui précède, toute information contenue aux dossiers des usagers visés aux articles 19 et suivants de la LSSSS, tout renseignement personnel visé aux articles 53 et suivants de la Loi sur l’accès et tout actif informationnel au sens de l’article 520.1 de la LSSSS, ainsi qu’à prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires pour y parvenir, et ce, pendant la durée du présent contrat.

Le cas échéant, le fournisseur s’engage à ce que tel employé, agent ou personne dont il est légalement responsable, dont un tiers qu’il peut s’adjoindre pour l’exécution du présent contrat, respecte les dispositions contenues à la présente clause en lui faisant signer un engagement écrit à cet effet, lequel engagement doit être transmis à l’établissement avant la communication de tels renseignements.

Le fournisseur s’engage à aviser sans retard le directeur général de l’établissement de toute violation ou tentative de violation des obligations contenues à la présente clause par toute personne.

Le fournisseur s’engage à permettre à l’établissement d’effectuer toute vérification ou enquête relative au respect des obligations contenues à la présente clause par le fournisseur, ses employés, agents et ceux dont il est légalement responsable, dont un tiers qu’il peut s’adjoindre pour l’exécution du présent contrat.

Dans les trente (30) jours suivants l’expiration ou la résiliation du présent contrat ou dans les quinze (15) jours suivants la réception d’une demande écrite à cet effet, chacune des Parties s’engage à remettre à l’autre partie les informations visées à la présente clause ou, selon le cas, à les détruire ou à les supprimer en s’assurant qu’ils ne puissent être reconstitués.

Nonobstant ce qui précède, le fournisseur est autorisé à conserver une copie de tous les renseignements, données et programmes d’ordinateur qui peuvent être raisonnablement nécessaires pour permettre au fournisseur de prouver qu’il s’est acquitté de ses obligations en vertu de ce contrat, à l’exclusion de toute information contenue aux dossiers des usagers visés aux articles 19 et suivants de la LSSSS et tout renseignement personnel visé aux articles 53 et suivants de la Loi sur l’accès.

Les obligations des parties, en vertu de la présente clause, restent en vigueur malgré l’expiration ou la résiliation du présent contrat.

7.00 ANALYSE DES SOUMISSIONS

EXEMPLE :

Le processus d’analyse est composé de trois volets :

1. des caractéristiques techniques minimales à rencontrer à défaut de quoi la soumission sera jugée non conforme et rejetée;

2. des critères de qualité à être évalués par le comité d’évaluation avec une note de passage minimale de 70% et au-dessous de laquelle la soumission sera rejetée;

3. la composante coûts comprend le prix d’achat de l’équipement, le coût des six (6) sondes les plus demandées (section ‎7.01.02), le coût des quatre (4) options les plus demandées, le coût de deux manuels d’utilisateur, le coût d’un manuel de service, le coût d’accès à vie au manuel de service, le coût d’accès à vie à la clé de service, les frais d’installation et de formation du personnel utilisateur (médecins et technologues), le coût d’un contrat de service complet, et le coût de la formation technique complète pour un technicien du GBM.

Tous les appareils seront évalués équitablement selon la table ci-dessous :

	Note globale (100%)
	Critères d'évaluation

	50
	Composante qualitative
	Composante technique

	
	
	Composante clinique

	50
	Composante coûts
	 Prix


7.01.01 Composante qualitative :

La composante qualitative compte pour 50% de la note globale.

La composante qualité comprend une évaluation clinique et une évaluation technique aux frais du soumissionnaire. Le soumissionnaire doit fournir lors des journées d’évaluation des modèles soumis, un (des) fantôme(s) permettant d’évaluer la puissance et l’efficacité de son équipement.

Pour être accepté dans l’étude finale (étude qualitative + prix) pour recommandation du comité, un appareil soumis par un soumissionnaire conforme, doit en plus de rencontrer les caractéristiques techniques minimales et les caractéristiques de base, obtenir une note de passage de 70%, soit 35 points sur 50, ou plus sur les critères de qualité évalués par le comité d’évaluation suite à l’évaluation technique et clinique. Un soumissionnaire obtenant une note inférieure à 70%, soit moins de 35 points sur 50, pour l’appareil évalué, verra la soumission pour cet appareil rejetée et son enveloppe contenant le prix lui sera retournée cachetée.

Les critères d’évaluation, utilisés pour l’évaluation de la composante clinique pour NOM DU DOSSIER, sont présentés par ordre décroissant dans la table ci-dessous :

	Qualité de l’image 37.03%

	
	· Apparence échographie abdominale (adulte/pédiatrique)
· Apparence échographie de musculo-squelletique
· Apparence échographie de surface
· Apparence échographie mammaire
· Apparence échographie transfontanelles
· Apparence image doppler couleurs

· Apparence images doppler sensibilité des spectres

· Harmonique
· Harmonique avancée

· Imagerie composée spatiale et fréquentielle

· Acquisition de Doppler avancé
· Dimension matrice numérique

· Résolution de l’écran

· Type d’écran

	Applications 24.07 %

	
	· Paramètres calculés écho obstétricales

· Paramètres calculés courbes spectrales

· Paramètres calculés écho cardiaques

· Post-traitement images 2D 

· Post-traitement tracé doppler

· Formation clinique

· Rapports pré-programmés/perso (cardiaque)

· Superposition d’images

	Ergonomie 18.52 %

	
	· Fonctionnalité/disposition du panneau de contrôle

· Facilité de positionnement de l’écran

· Maniabilité

· Dimensions globales

	Pérennité de l’investissement 12.97 %

	
	· Qualité des contrats offerts

· Service des techniciens de la compagnie

· Évaluation du service et références

· Qualité de formation des techniciens GBM 

· Robustesse

· Système modulaire rehaussable

· Rehaussement logiciel

· Moniteur interchangeable

· Simplicité de nettoyage

	Accessoires et options 7.41 %

	
	· Variété et interchangeabilité des sondes

· Durée de démarrage

· Dimension de l’écran

· 3D

· 4D

· Possibilité de visualisation des modules physiologiques 

· Durée de fermeture

· Clé USB (graveur DVD)

· Possibilité d’enregistrer de façon dénomalisée

· Sortie vidéo

· Wokstation/intégré « on stand alone”
· Durée et taille de l’UPS

· Adressage IP
· « Streaming video » pour visualisation en temps réel


Le résultat de l’évaluation qualitative est confidentiel et ne sera donné à aucun soumissionnaire. Le comité d’évaluation sur le pointage tient ses réunions à huit clos sous la supervision de la CSRE. Seuls le ou les soumissionnaires n’ayant pas atteint la note de passage seront avisés de la non atteinte du résultat attendu.

7.01.02 Composante coûts :

La composante des coûts comprend :

· le prix d’achat d’une (1) console excluant le module cardiaque
· le prix des six (6) sondes les plus demandées dont :
· une sonde convexe pour usage abdominal
· une sonde convexe pour usage endovaginal

· une sonde matricielle pour le sein
· une sonde linéaire pour usage musculo-squelettique

· une sonde linéaire pour usage de surface

· une sonde linéaire vasculaire
· le coût d’un pédalier, d’une imprimante noir et blanc, d’un graveur DVD et d’une entrée USB

· le coût de deux manuels d’utilisation

· le coût d’un manuel de service

· le coût de la formation clinique

· le coût d’une formation technique complète pour un technicien GBM
· le coût d’accès à vie au manuel de service

· le coût d’accès à vie à la clé de service
· le coût d’un contrat de service complet tel qu’il a été défini à l’annexe ‎4.16
Pour les modèles soumissionnés ayant atteint la note de passage au niveau qualitative, 50% des points seront accordés pour la composante coût. Le plus bas soumissionnaire correspondant au devis se verra attribuer la totalité des points pour la composante coûts et les autres verront leur pointage diminuer au prorata de l’écart avec le plus bas soumissionnaire (réf. : annexe 7.01.02). 

7.01.03 Note globale :

L’offre la plus avantageuse sera celle du fournisseur ayant obtenu la meilleure note globale, à savoir l’addition des points obtenus sous la composante qualité et la composante coût. Dans le cas d’un écart de note globale inférieure ou égale à 5 % par rapport à la meilleure, plus d’un fournisseur peut être retenu à la condition que l’écart de prix n’excède pas 15 %.
7.01.04 Exemple de la méthode utilisée pour l’analyse des soumissions

Répartition :

· 50% Composante qualité (note de passage 70% ou 35 points sur 50 points)

· 50% Composante coûts.

Évaluation de la qualité des produits :

Fournisseur/Modèle
 A
 B
 C
 D


Note sur 50
27
37
40
45

La soumission du fournisseur A est rejetée et son enveloppe de prix lui est retournée sans être décachetée.

Coût soumis :

Fournisseur/Modèle
B
C
D

Prix soumis
108 000 $
100 000 $
115 000 $

Note globale :

Fournisseur/Modèle
B
C

D

Composante qualité
37
40 
45
Composante coût
46
50
42,5
Note globale
83
90
87,5
La meilleure soumission est celle du fournisseur/modèle C.

Cependant, puisque l’écart de la note globale entre le C et le D (s’élevant à 2,5%) est à l’intérieur de l’intervalle de 5%, la soumission du fournisseur D pourrait ainsi être considérée.

ANNEXE ‎0.01.08 – Formulaire de soumission

	DEMANDEUR :

CSRE
295, rue Olivier
Sherbrooke (Québec)  J1H 1X4
Téléphone : (819) 566-1453

Télécopieur : (819) 566-2781

Livraison et facturation au point de livraison suivant :

CHAQUE ÉTABLISSEMENT

Les prix sont déclarés fixes selon les modalités indiquées dans l’appel d’offres.

Les prix soumis ne doivent pas inclure les taxes (TPS et TVQ) qui doivent être indiquées séparément.

CLÔTURE DU DÉPÔT DES SOUMISSIONS :

Date et heure limite : ……….. 2008, 14 h
Lieu : 
CSRE, 295, rue Olivier
Sherbrooke (Québec)  J1H 1X4
OUVERTURE DES SOUMISSIONS :

Date et heure : ………… 2008, 14 h
Lieu : 
CSRE, rue Olivier

Sherbrooke (Québec)  J1H 1X4


	SOUMISSIONNAIRE :

No :

Nom de l’entreprise : 

Adresse : 

Ville : 

Province : 

Code postal : 

Pays : 

Téléphone : 

No téléphone sans frais : 

Télécopieur : 

Courriel : 

À ÊTRE COMPLÉTÉ PAR LE SOUMISSIONNAIRE :

Conditions de paiement :

Décret 1073-2002 – Modalités de paiement



Nous offrons par la présente de vendre aux établissements indiqués à l’appel d’offres, les produits, tels que soumis dans la présente soumission et les documents joints, et déclarons nous conformer à toutes les clauses et conditions énoncées aux documents d’offres et dans les addendas listés ci-dessous.

Numéro
Émis par
Date d’émission

Nom du signataire autorisé : 

Titre du signataire :


Signature : 

 Date : 


Annexe ‎0.01.10– membres participants

	RÉGION
	ÉTABLISSEMENT
	ÉQUIPEMENT
DEMANDÉ
	QUANTITÉ

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


ANNEXE ‎2.05– spécificationis, DEVIS et caractéristiques
Introduction :

Le présent appel d'offres porte sur l'acquisition de 12 appareils d'échographie polyvalente pour couvrir les besoins de plusieurs établissements socio-sanitaires du Québec. Les appareils recherchés sont des équipements de haut de gamme munis de capacité Doppler avancée, possédant la technologie de l’imagerie harmonique de dernière génération et conformes aux normes DICOM 3.0. Les équipements doivent être ergonomiques, mobilisables et rehaussables dans le futur. Ils doivent être rapides dans l’acquisition et le traitement de l’image et ceci de façon entièrement numérique. 

Caractéristiques minimales :

Les caractéristiques suivantes sont requises sur tous les appareils d’échographie polyvalents. Les équipements qui ne satisferont pas à ces exigences minimales, ne seront pas évalués :
	Alimentation électrique 120V, maximum 15A, monophasé
	 FORMCHECKBOX 


	Écran avec au moins 14 pouces de préférence 15 pouces, de diagonale d'affichage
	 FORMCHECKBOX 


	Une console illuminée
	 FORMCHECKBOX 


	Un système auto diagnostique
	 FORMCHECKBOX 


	Une chaîne d’imagerie (de la formation de l’onde jusqu’au traitement des images) entièrement numérique
	 FORMCHECKBOX 


	Ajustement du gain
	 FORMCHECKBOX 


	Ajustement de la puissance
	 FORMCHECKBOX 


	Puissance suffisante pour permettre l’exploration jusqu’à 24 cm (Abd/Obs)
	 FORMCHECKBOX 


	L’agrandissement de l’image (zoom)
	 FORMCHECKBOX 


	L’arrêt sur image
	 FORMCHECKBOX 


	La possibilité de renverser les images de droite à gauche et de bas en haut
	 FORMCHECKBOX 


	Superposition d’images de différents modes
	 FORMCHECKBOX 


	L’annotation des images au moyen de textes prédéfinis et programmables
	 FORMCHECKBOX 


	Pré et post-traitement de l’image
	 FORMCHECKBOX 


	Mode B, mode M
	 FORMCHECKBOX 


	Doppler couleur ultra sensible pour les bas vélocités
	 FORMCHECKBOX 


	Doppler de puissance
	 FORMCHECKBOX 


	Mode duplex, mode triplex
	 FORMCHECKBOX 


	Imagerie avec agents de contraste
	 FORMCHECKBOX 


	Imagerie harmonique
	 FORMCHECKBOX 


	Imagerie avancée avec inversion de puce multifréquence
	

	Imagerie composée « compound imaging », fréquentielle et/ou spatiale
	

	Trois (3) sondes connectées à tout moment et le changement de l’une à l’autre est quasi-instantané
	 FORMCHECKBOX 


	Compatibilité DICOM v3.0 : Modality Worklist, Store, Send, Structured Report
	 FORMCHECKBOX 


	Accessoires et kit de démarrage
	 FORMCHECKBOX 


	Manuel d’utilisation et manuel de service
	 FORMCHECKBOX 



Sondes et fiches publicitaires :

Tous les appareils doivent être munis d’un support à sonde adéquat pour le rangement sécuritaire de tous les modèles, y compris les sondes de petites tailles. Le module de rangement devrait aussi permettre le rangement des connecteurs de sondes non branchées

Tous LE NOM DU DOSSIER proposés ainsi que leurs accessoires doivent être présentés à l’aide d’une fiche publicitaire illustrant le produit et d’une fiche complète des spécifications techniques.

Caractéristiques particulières :

La table ci-dessous présente les besoins cliniques de chaque centre hospitalier participant à cet appel d’offres regroupé. Les équipements recommandés doivent satisfaire aux besoins cliniques de chaque centre sanitaire et doivent être compatible avec leurs systèmes de PACS. 

	
	Examens cliniques
	PACS


	
	Abdominal
	Cardiaque
	Cardio-foetal
	Mammaire
	Musculo- squelettique
	Obstétrique et gynécologie
	Petites parties
	Transcranienne
	Urologie
	Vasculaire
	

	CSSS Sud de Lanaudière
	 FORMCHECKBOX 

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	Fuji

	CSSS Nord de Lanaudière (app 1)
	 FORMCHECKBOX 

	
	 FORMCHECKBOX 

	
	
	
	 FORMCHECKBOX 

	
	
	
	Fuji

	CSSS Nord de Lanaudière (app 2)
	 FORMCHECKBOX 

	
	
	
	
	
	
	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	Fuji

	CSSS de Témiscouata
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	Agfa

	CSSS Pierre Boucher
	 FORMCHECKBOX 

	
	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	
	
	Agfa

	CHUS 
	 FORMCHECKBOX 

	
	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	Fuji

	CSSS Papineau
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	McKesson

	CSSS Gatineau (x 3)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	McKesson

	CSSS Gatineau
	 FORMCHECKBOX 

	
	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	
	 FORMCHECKBOX 

	
	
	 FORMCHECKBOX 

	McKesson


ANNEXE ‎3.04.01 – PERSONNE MORALE OU SOCIÉTÉ

Le Soumissionnaire doit remplir et retourner cette annexe avec sa Soumission. (Le présent document peut être remplacé par un document valide répondant aux mêmes critères).

Par la présente, nous attestons que :

Nom : 


Fonction : 



Nom : 


Fonction : 


La (les) personne(s) ci-dessus mentionnée(s) est(sont) autorisée(s) à signer la Soumission.

Signature de la personne responsable de la Soumission : 


Autorisé par : 




Nom de la compagnie : 




Nom : 



Fonction : 


Téléphone : 


Date : 




annexe ‎3.15– présentation des prix
Soumissionnaire :
Soumission # : 

Modèle :

	Description 
	Prix unitaire      (avant taxes)

	Équipement de base
	

	
	Formation du personnel clinique 
	

	
	Le support à la programmation des paramètres d’examen pendant la période de garantie avec un minimum de quatre (4) journées ou séances de démonstration
	

	
	La livraison jusqu’au lieu d’installation, l’installation et la mise en service des équipements
	

	
	La garantie d’un (1) an en date de l’acceptation finale
	

	
	Deux (2) manuels d’utilisation par équipement
	

	
	Un (1) manuel de service par site
	

	
	Compatibilité DICOM v3.0 avec les fonctions de base de connectivité au PACS (voir caractéristiques minimales Annexe 2.04)
	

	
	
	

	Total :
	


· Ce sommaire ne constitue pas une soumission détaillée

Annexe 3.15 -  PRÉSENTATION DES PRIX des options*

Soumissionnaire :
Soumission # : 

Modèle :

Options :

	Description 
	Prix unitaire escompté      (avant taxes)

	Module Cardiaque
	

	Disposition des modules physiologiques
	

	Visualisation transoesophagienne
	

	Écho stress
	

	Pédalier
	

	Graveur CD
	

	Graveur DVD
	

	Entrée USB
	

	Lecteur MO
	

	Second moniteur
	

	Imprimante thermique noir et blanc
	

	Imprimante couleur
	

	Commandes vocales
	

	Magnétoscope
	

	Graveur de DVD de grade médical (enregistrement de la sortie vidéo de l'échographe)
	

	Guides à biopsie
	

	Station de travail
	

	Fantôme
	

	Fonctions de PACS avancé (détaillez au besoin)
	

	« Streaming video » pour visualisation en temps réel
	


* Ce sommaire ne constitue pas une soumission détaillée

Annexe 3.15 -  PRÉSENTATION DES PRIX des sondes*

Soumissionnaire :
Soumission # : 

Modèle :

Sondes :

	Référence
	Description 
	Prix unitaire escompté      (avant taxes)

	
	  sonde crayon
	

	
	  sonde convexe pour les petites parties
	

	
	  sonde convexe à usage général
	

	
	  sonde convexe pour usage abdominal
	

	
	  sonde convexe pour usage abdominal et obstétrique/gynécologie
	

	
	  sonde convexe pour usage cardiaque
	

	
	  sonde convexe pour usage endocavitaire
	

	
	  sonde convexe pour usage endovaginal
	

	
	  sonde convexe pour usage obstétrique
	

	
	  sonde convexe pour usage abdominale pédiatrique
	

	
	  sonde convexe pour usage pédiatrique abdominale et obstétrique
	

	
	 sonde linéaire pour usage de surface et de petites parties (moyenne pénétration) 
	

	
	sonde linéaire pour usage de surface et de petites parties (grande pénétration)
	

	
	  sonde linéaire pour usage vasculaire
	

	
	  sonde linéaire pour usage de surface
	

	
	  sonde linéaire pour usage mammaire
	

	
	  sonde linéaire pour les veines saphènes et céphaliques
	

	
	  sonde linéaire pour usage musculo-squelettique
	

	
	  sonde linéaire pour usage musculo-squelettique et de surface
	

	
	  sonde linéaire pour usage musculo-squelettique et des petites parties (faible pénétration)
	

	
	  sonde linéaire pour usage musculo-squelettique, des petites parties et digestif (moyenne pénétration)
	

	
	  sonde en décalage de phase pour utilisation cardiaque
	

	
	  sonde sectorielle pour usage cardiaque adulte
	

	
	  sonde sectorielle pour usage transcranien
	

	
	  sonde sectorielle pour usage transfontanellaire et des petits abdomens (moyenne pénétration)
	

	
	  sonde sectorielle pour usage transfontanellaire, transcranien et des gros abdomens (grande pénétration)
	

	
	Sonde matricielle pour l'imagerie du sein
	

	
	Sonde obstétricale 3D 
	

	
	Sonde obstétricale 4D
	

	
	Sonde endocanitaire 3D
	

	
	Sonde sein 3D
	

	
	Sonde sein 4D
	


* Ce sommaire ne constitue pas une soumission détaillée

ANNEXE ‎3.19 – Avis

Le Soumissionnaire doit remplir et retourner cette annexe avec sa Soumission.

Coordonnées de la personne responsable de la gestion de l’Entente de groupe à intervenir :

Signature du Soumissionnaire

annexe ‎3.22 – escompte au comptant

Le Soumissionnaire doit remplir et retourner cette annexe avec sa Soumission.

Nous offrons un escompte de paiement pour les termes suivants :

Net ____ jours :

__________________________________________

Nom de la compagnie

__________________________________________

Signature de la personne autorisée

annexe 3.40 - SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES
Annexe à dupliquer et remplir pour chaque appareil proposé

Remplir un exemplaire de chaque annexe pour chaque modèle soumissionné

Le soumissionnaire doit répondre à toutes les questions suivantes

Aucun renvoi à des documents tels les brochures n’est accepté

Tout soumissionnaire ne répondant pas à ces exigences précédentes pourra être éliminé

Nom du dossier
Soumissionnaire :
Soumission # :

Modèle proposé :


Homologation Santé Canada # :

	- Alimentation électrique
	

V;
A

	- Batterie: Durée de fonctionnement (si applicable)
	


minutes

	- Temps de démarrage
	Mode arrêt complet

sec
Mode attente

sec

	- Temps de fermeture
	


Sec

	- Dimensions (hxLxp)
	
x
x
cm

	- Poids
	
kg

	- Niveau de bruit à 1m
	
dB

	- Chaleur dégagée
	
BTU

	- Déplacement bilatéral (4 roues omidirectionnelles avec un système de verouillage)
	 FORMCHECKBOX 


	- Appareil est muni de roues conçues pour les déplacements sur des surfaces non uniformes (ex : entrée d’un ascenseur) 
	 FORMCHECKBOX 


	Nombre de sondes pouvant se connecter
	 
sondes

	- Conditions particulières d'installation

(eau, gaz, évacuation, informatique, réseau, ventilation, éclairage, température, humidité…)
	


	Écran
	Diagonale d'affichage
	


po

	
	Inclus un écran de veille
	 FORMCHECKBOX 


	
	Indépendant
	 FORMCHECKBOX 


	
	Pivotant
	 FORMCHECKBOX 


	
	Interchangeable
	 FORMCHECKBOX 


	
	Résolution (max)
	
x
pixels x

bits

	Affichage
	Taille de l'image (minimum 512 x 512)
	

x

pixels

	
	Niveaux des gris (minimum 256)
	





	
	Échelle des couleurs
	



niveaux

	
	Ciné-loop
	
 FORMCHECKBOX 
 durée max:

sec

	
	Zoom
	Temps réel:  FORMCHECKBOX 

sur freeze:  FORMCHECKBOX 


	
	Coupure de courants aux sondes après un délai d’inactivation                    FORMCHECKBOX 



	
	Doppler continu/dirigé
 FORMCHECKBOX 

	Doppler pulsé
 FORMCHECKBOX 


	
	Doppler couleur
 FORMCHECKBOX 

	Imagerie harmonique
 FORMCHECKBOX 


	
	Imagerie harmonique en inversion de phase
 FORMCHECKBOX 


	
	3D
 FORMCHECKBOX 

	4D (3D temps réel)
 FORMCHECKBOX 


	
	Duplex (config possible)
	

	
	Triplex (config possible)


	

	
	Récupération des images originales archivées et post-traitement   FORMCHECKBOX 


	
	Indiquer s’il y a lieu, les spécifications exclusives de l’appareil offert
	

	Traitement de l'image

Énumérer les différents types d'imagerie/traitement disponibles sur l'appareil


	


	Stockage
	Disque dur
	Capacité
	

Go soit 
 Images

	
	Support amovible 1
	Type
	

	
	
	Capacité
	
Go soit 
 Images

	
	Support amovible 2
	Type
	

	
	
	Capacité
	
Go soit 
 Images

	
	Support type bâton de mémoire
	

	
	DICOM
	Version
	 FORMCHECKBOX 

3.0

	
	
	Modality Worklist
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus


	
	
	MPPS
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus
 FORMCHECKBOX 

Option

	
	
	Send/Receive
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus


	
	
	Print
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus
 FORMCHECKBOX 

Option

	
	
	Storage
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus


	
	
	Storage Commitment
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus
 FORMCHECKBOX 

Option

	
	
	Query/Retrieve
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus
 FORMCHECKBOX 

Option

	
	
	US multiframe
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus
 FORMCHECKBOX 

Option

	
	
	Structured Report
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus

	
	
	Part 10 Media Storage and File Format for media Interchange
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus
 FORMCHECKBOX 

Option

	
	
	Part 11 Media Storage Application Profiles
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus
 FORMCHECKBOX 

Option

	
	
	Part 12 Media format and Physical Media for Media Interchange
	
 FORMCHECKBOX 

Inclus
 FORMCHECKBOX 

Option


Sondes (dupliquer au besoin)

	Référence :
	Applications :

	Type de sonde (crayon, linéaire, convexe, etc.)
	

	Tailles
	Angle :         (
Empreinte : L = 
cm 

l = 
cm

	Fréquences
	
MHz

	Profondeur de pénétration visible
	de 
 à 
 cm

	Résolution
	Axiale
	Proche 
mm mesuré à 
cm

Moyenne
mm
à
cm

Profonde
mm
à
 cm

	
	Latérale
	Proche 
mm mesuré à 
cm

Moyenne
mm
à
cm

Profonde
mm
à 
cm

	Modes d’imagerie possibles 
	

	Modes d’affichage possibles
	

	Dimension de la matrice d’acquisition
	 
x 
pixels x 
bits


	Référence :
	Applications :

	Type de sonde (crayon, linéaire, convexe, etc.)
	

	Tailles
	Angle :         (
Empreinte : L = 
cm 

l = 
cm

	Fréquences
	
MHz

	Profondeur de pénétration visible
	de 
 à 
 cm

	Résolution
	Axiale
	Proche 
mm mesuré à 
cm

Moyenne
mm
à
cm

Profonde
mm
à
 cm

	
	Latérale
	Proche 
mm mesuré à 
cm

Moyenne
mm
à
cm

Profonde
mm
à 
cm

	Modes d’imagerie possibles 
	

	Modes d’affichage possibles
	

	Dimension de la matrice d’acquisition
	 
x 
pixels x 
bits


 annexe ‎4.12 - GARANTIE ET SERVICE APRÈS-VENTE

1. Installation

· Délai de livraison :
_____________________

· Durée prévue d’installation :
_____________________

· Durée de mise en marche :
_____________________

2. Garantie

· Durée de la garantie :
_____________________

· Nombre annuel d’entretiens préventifs en cours de garantie (fait par le fournisseur)
________

· Prêt d’un équipement sans frais en cas de bris sous garantie
Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

· Articles couverts sous condition
__________________________________


__________________________________

· Modalités de la garantie
________________________________________


________________________________________

3. Efficacité d’utilisation garantie

· Taux d’efficacité :
___ %

· Temps moyen entre 2 pannes consécutives (MTBF)
_________
4.  Politique d'échange en cas de bris des sondes
Détaillez votre politique concernant des bris au niveau du câble ou des connecteurs et des cristaux. Notamment:
· Comment est calculée la valeur résiduelle des sondes;

· Les conditions d’échange;

· Le % d’escompte applicable à liste de prix des nouvelles sondes au moment de l’échange;

· Toutes autres modalités

__________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
5
Service après-vente

· Localisation du bureau de vente :
(Ville) ____________________

· Localisation du dépôt de pièces :
(Ville) ____________________

· Nom de la compagnie de service
____________________

· Localisation des techniciens :
(Ville) ____________________
· Nombre de techniciens formés sur l’équipement soumissionné
___________

(joindre une copie de leur certificat de formation, incluant la référence du cours)

· Horaires de service
________________________________________

· Durée minimale de disponibilité des pièces
___ ans, à partir du _________

· Modalités d'accès aux pièces
_______________________________________

	
	
	Hors contrat
	Avec contrat

	Délai maximum d'obtention des pièces
	hrs
	hrs

	Taux horaires
	Horaire de service
	$/hrs
	$/hrs

	
	Hors horaire de service
	$/hrs
	$/hrs

	
	Frais de déplacement
	$/hrs
	$/hrs

	Délai maximum entre l’appel de service et l’arrivée du technicien
	hrs
	hrs

	Temps mort maximum
	hrs
	hrs

	Prêt d’un équipement
 en cas de bris
	sans frais
	Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 

	Oui  FORMCHECKBOX 

Non  FORMCHECKBOX 


	
	Coût mensuel (si non)
	$
	$

	
	Délai d'obtention
	hrs
	hrs


annexe ‎4.14 - FORMATION CLINIQUE ET TECHNIQUE

1. Formation clinique

· Durée de la formation :
_________________________

· Lieu de la formation :
_________________________

· Formation préalable requise
_________________________

· Langue d’enseignement
_________________________

· Coût par personne
___________


Incluant:
Inscription  FORMCHECKBOX 

Transport  FORMCHECKBOX 

hébergement  FORMCHECKBOX 

repas  FORMCHECKBOX 

2. Formation technique (biomédicale)

· Durée de la formation :
_________________________

· Lieu de la formation :
_________________________

· Formation préalable requise
_________________________

· Langue d’enseignement
_________________________

· Coût par personne
___________


Incluant:
Inscription  FORMCHECKBOX 

Transport  FORMCHECKBOX 

hébergement  FORMCHECKBOX 

repas  FORMCHECKBOX 

· Prochaines dates prévues de formation (18 prochains mois) :
________________


_________________


_________________

Rappel important: les formations de premières lignes données par un représentant de la compagnie (des ventes ou du service technique) ne sont pas considérée comme "Formation technique biomédicale".
annexe ‎4.16 -  CONTRATs DE SERVICE

Soumissionnaire :
Soumission # : 

Modèle :

	Item


	Commentaires
	Coût 
(avant taxes)

	Garantie 1 an


	
	

	Coût annuel d’un contrat de service complet (main d’œuvre, pièces et sondes)


	
	

	Coût annuel d’un contrat de service partagé (avec 50% sondes)


	
	

	Coût annuel d’un contrat de service main d’œuvre seulement


	
	

	Coût annuel d’un contrat de service pièces seulement


	
	

	Coût annuel d’un contrat de service sondes seulement
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